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ÉDITORIAL

AU PAYS DE SAINT FRIDOLIN

Il est en Suisse un petit État, coincé entre lac et montagnes, où l'on
cultive avec passion la démocratie, sous la bienveillante protection de Saint
Fridolin. C'est G/aris, l'un des cantons qui les premiers signèrent les traités
d'alliance de l'ancienne Confédération, et l'un des derniers qui, dans l'État
fédéral du XXe siècle, connaît encore le système de la Landsgemeinde,
assemblée dans laquelle chaque citoyen est un parlementaire.

Au-delà des clichés, nous avons choisi de présenter ici le pays de
Saint Fridolin aux lecteurs de la REVUE ÉCONOMIQUE FRANCO-SUISSE.
En effet, après Fribourg, ses armaillis et son autoroute, Soleure et sa
puissante industrie et Genève l'internationale, H était grand temps de
consacrer une partie de notre Revue à ce canton alpin qui représente, avec
63 % des personnes actives travaillant dans le secteur secondaire, le
canton le plus industrialisé de Suisse.

Glaris, par nécessité, a toujours été tourné vers l'extérieur. Son débouché

naturel a d'abord été Zurich, au Moyen Age : on y vendait les spécialités

locales, et particulièrement le célèbre Schabziger, sorte de fromage
aux trèfles. Ensuite, l'exportation toucha les hommes eux-mêmes et de
nombreux Glaronnais entrèrent au Service étranger ; ils contribuèrent au
renom et à la prospérité de leur patrie, en combattant sur tous les fronts
d'Europe, très souvent pour la France. Plus tard, les Glaronnais « aux bras
noueux» devinrent d'habiles marchands - les chroniques disent de «gais
colporteurs », serait-ce une recette - et, dès le milieu du XIXe siècle, des
industriels entreprenants. Rappelons, pour illustrer la précocité industrielle
de Glaris, que ce canton fut le premier en Suisse à adopter, en matière
sociale, une législation sur le travail dans les fabriques, qui servit de
modèle à la loi fédérale.

Aujourd'hui, la vallée de la Linth et ses contreforts, qui constituent
l'essentiel du canton de Glaris, forment assurément un havre de paix. Ils
s'ouvrent au tourisme vert comme au tourisme blanc.

Saint Fridolin vous attend ; H guidera votre prochaine visite.

Bénédict de CERJAT
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